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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 1

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'adoption du postulat du parlementaire Philippe Nantermod (plr, VS), le
Conseil fédéral a publié un rapport sur les conditions d'exercice des professions
réglementées. Tout d'abord, le rapport a précisé qu'il n'existe que 177 professions
réglementées en Suisse. Elles existent principalement dans le domaine de la santé, du
social et de l'enseignement. Elles répondent à un impératif de qualité dans certains
domaines. Ensuite, le Conseil fédéral a précisé qu'il lutte en permanence contre la
réglementation excessive. Il a notamment cité son rapport sur le postulat Caroni (plr,
AR) 15.3421. Il a ainsi constaté une réduction des réglementations à l'échelle helvétique.
Cette diminution a notamment comme objectif de renforcer la compétitivité de la
place économie en appliquant le principe de liberté économique promulgué dans la
Constitution (art. 27). Il a d'ailleurs rappelé que de nombreux outils ont été développés
pour étudier l'impact d'une réglementation. Finalement, il a précisé que si certaines
législations sont régies par des impératifs cantonaux, la loi sur le marché intérieur (LMI)
encadre et réduit au minimum ces législations cantonales. Ainsi, selon les conclusions
du rapport, le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'intervenir. 2

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

La plateforme Zefix, mise à disposition par l'Office fédéral de la justice (OFJ), permet
de consulter en ligne le registre du commerce. Or, l'art. 14 de l'ordonnance sur le
registre du commerce (ORC) précise que la plateforme n'a pas d'effet juridique.
Philippe Nantermod (plr, VS) estime que cette incohérence doit être modifiée pour que
les informations publiées sur Zefix aient une portée juridique. Cela permettrait
notamment de réduire les coûts liés aux commandes systématiques d'extraits du
registre du commerce. 
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la motion. Elle a été adoptée tacitement
par le Conseil national. 3

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2016, p.2287; BO CN, 2017, pp.231
2) Rapport sur les Conditions d'exercice des professions. Etat des lieux
3) BO CN, 2020, p.1139
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